
NOTE DE ͺ PAGES N° ͺͼJUIN Ͷͷͷ

ͷ – Loi solidarité et renouvelle-
ment urbain (SRU), articles 
Ͷ-ͻ du code de la construction 
et de l’habitation.
 – Circulaire annuelle relative 
à la fi xation du loyer maximal 
des conventions (; février Ͷͷͷ).
 – Loyer maximum de zone 
au ͷer janvier Ͷͷͷ. A ces loyers 
s’appliquent des majorations 
locales ainsi qu’une modulation 
en fonction de la surface 
des logements.
ͺ – Le nombre de résidences 
principales est supposé 
constant de ͶͶͿ à ͶͷͶ.

Au total, l’administration décompte officiellement 
ͻ ͻ logements sociaux en service à Paris au ͻer jan-
vier ͼͺͻͺ. Ils représentent ͻ,ͼ % des résidences princi-
pales contre ͻͽ,; % au ͻer janvier ͼͺͺͻ. 

Le nombre officiel de logements sociaux au ͻer jan-
vier ͼͺͻͻ n’est pas encore connu mais on peut s’attendre, 
au vu des programmes de logements sociaux livrés en 
ͼͺͻͺ, auxquels s’ajoutent  ͺͽ logements ILM-ͼ de 
la RIVP qui ont été conventionnés en logement social 
SRU fi n ͼͺͻͺ, à un chiff re voisin de ͻ ͽͿ, soit ͻ,ͼ % 
des résidences principales au ͻer janvier ͼͺͻͻ . Si l’on y 
ajoute les logements sociaux fi nancés qui sont en cours de 
construction ou en travaux, on obtient un taux de ͻ,ͺ % 
de logements sociaux environ. Compte tenu des objectifs 
fi xés par la municipalité, Paris devrait atteindre le seuil 
des ͼͺ % de logements sociaux fi nancés en ͼͺͻ; soit  
ans avant l’échéance fi xée par la loi.

Paris poursuit un double objectif : accroître le nombre 
de ses logements sociaux mais aussi mieux les répartir 
sur son territoire. Des besoins existent en eff et dans 
tous les arrondissements et la mixité sociale contribue 
à la qualité de vie des quartiers. Or aujourd’hui les loge-
ments sociaux sont concentrés à près de Ϳͺ % dans trois 
arrondissements : les ͻͽe, ͻe et ͼͺe arrondissements.

Cette note présente les principaux chiff res sur le loge-
ment social à Paris. Elle fait le point sur le parc de 
logement social et son développement ainsi que sur 
la demande de logement.

ͷ;ͼ Ϳͷͽ : 
le nombre de logements 
sociaux
Les logements sociaux au sens strict et qui seuls sont 
comptabilisés comme tels par la loi  sont décomptés 
annuellement par l’État et la Ville de Paris. On distingue 
aujourd’hui trois catégories de fi nancement  :
•  ͻ° les logements Prêt locatif aidé d’intégration (PLA I), 

pour des ménages cumulant diffi  cultés économiques 
et sociales, dont le loyer plafond  s’établit à Ϳ, ͇ /m² ;

•  ͼ° les logements Prêt locatif à usage social (PLUS), les 
plus nombreux, dont le loyer plafond s’établit à ,ͽ ͇ /m² ;

•  ͽ° les logements Prêt locatif social (PLS), pour les 
ménages à revenus intermédiaires dans les quartiers 
où le marché immobilier est tendu, dont le loyer pla-
fond s’élève à ͻͼ,;Ϳ ͇ /m².

À ces catégories s’ajoutent tous les logements sociaux 
réalisés antérieurement sous d’autres dénominations : 
HLM, ILM, etc.

ͷ;ͼ Ϳͷͽ 
logements sociaux 
en service

ͺͿ ͺͿ 
logements sociaux 
fi nancés entre 
ͶͶͷ et ͶͷͶ 
(ͽ Ͷͺͷ en ͶͷͶ)

ͷͷ Ϳͽ 
demandeurs 
d’un logement 
social

ͻ ͽͺ; 
dossiers 
de recours DALO

Les chiff res du logement 
social à Paris
Début Ͷͷͷ
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Logements sociaux
SRU – ����
Rapport entre le nombre 
de logements sociaux SRU 
et le nombre de résidences 
principales

Moyenne Paris : �	,�%
plus de �� %

de �� à �� %

de �� à �� %
de � à �� %
moins de � %

Source : Préfecture de Paris ����, 
DGI ����



ͻ – L’agrément est la décision 
administrative par laquelle 
la collectivité compétente donne 
son accord pour le fi nancement 
d’une opération 
de logement social.
ͼ – Cette convention permet 
entre autres au locataire 
de bénéfi cier de l’aide 
personnalisée au logement (APL)
ͽ – En ͶͷͶ, certains opérations 
agréées au cours des années 
précédentes mais qui étaient 
bloquées pour diff érentes raisons, 
ont fait l’objet d’un renouvelle-
ment d’agréments avec parfois 
une légère correction (à la hausse 
ou à la baisse) du nombre 
de logements prévus. Le solde 
de ces « ré-agréments » est positif 
(+ logements) : en tenant 
compte de cette correction, 
sur l’ensemble de la période 
ͶͶͷ-ͶͷͶ, au total ͺͿ ͽ loge-
ments auront été agréés.

logements à construire, ͻͻ Ϳͽ logements à réhabiliter 
et ͻ; ͼ logements à conventionner sans travaux.
Le délai entre le moment où un programme est agréé 
et celui où il est off ert à la location peut aller de 
quelques mois à plusieurs années, en fonction de la 
durée des chantiers. En moyenne, ͽ à ; années sont 
nécessaires pour un programme neuf. Sur les ; ͼ; 
logements sociaux agréés de ͼͺͺͻ à ͼͺͻͺ, ͼ ͼ; 
étaient livrés fi n ͼͺͻͺ (Ϳ %). Comme on le voit sur 
la carte ci-contre, plus du tiers des logements sociaux 
agréés de ͼͺͺͻ à ͼͺͻͺ concerne les arrondissements 
du centre et de l’ouest.

Les engagements 
du nouveau Programme 
local de l’habitat (PLH) 
de Paris
Le nouveau PLH de Paris a été adopté par le Conseil de 
Paris en mars ͼͺͻͻ et est entré en vigueur en juin ͼͺͻͻ. 
Le PLH s’appuie sur un diagnostic général de la situa-
tion du logement à Paris et dans son bassin d’habitat. Il 
fi xe les grandes orientations du nouveau programme, et 
présente un programme d’action général qui se décline 
aussi par arrondissement.
Ce document d’orientation réaffi  rme les ambitions 
municipales en faveur du logement social et décline 
les moyens à mettre en œuvre au cours des prochaines 
années dans le domaine du logement.

Les dispositions en faveur 
de la construction de logements sociaux
La construction de logements sociaux est fortement 
encouragée à Paris, au sein des opérations publiques 
d’aménagement et dans le cadre du Plan local d’urba-
nisme (PLU). Le nouveau Programme local de l’habitat 
reprend cette orientation. 
Pour la période ͼͺͻͻ-ͼͺͻ, il prévoit le développement 
de l’off re de logements locatifs sociaux dans toute sa 
diversité de produits, de manière à défendre la mixité 
sociale au cœur de l’agglomération et atteindre ͼͺ % de 
logements locatifs sociaux dès ͼͺͻ;. 

ͺͿ ͺͿ : 
le nombre de logements 
sociaux agréés à Paris 
entre ͶͶͷ et ͶͷͶ
Pour qu’un logement soit un logement social, il doit 
être agréé  par l’administration et faire l’objet d’une 
convention entre l’État et le propriétaire bailleur .
À Paris, de ͼͺͺͻ à ͼͺͻͺ, la Préfecture puis le Départe-
ment de Paris ont agréé ͻͼ ͼͼͼ logements PLA I, ͼͽ ; 
logements PLUS et ͻͽ ͅ ͽ logements PLS, soit un total 
de ; ͼ; logements sociaux. Au cours de la période, le 
nombre de logements agréés annuellement s’est progres-
sivement accru : depuis ͼͺͺ, plus de  ͅ ͺͺ logements 
ont été agréés chaque année ; en ͼͺͻͺ, la barre des  ͅ ͺͺ 
a été franchie .
Les logements sociaux nouveaux proviennent de trois 
sources : la construction de nouveaux immeubles ; la 
réhabilitation complète d’immeubles vétustes préa-
lablement libérés ; l’achat d’immeubles de logements 
vendus sur le marché immobilier. Ainsi les logements 
sociaux agréés de ͼͺͺͻ à ͼͺͻͺ se répartissent en ͼͽ ͻͺ 

Nombre de logements sociaux SRU à Paris
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Logements sociaux agréés à Paris de ���� à ���� selon le type de financement 
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Logements sociaux agréés à Paris de ���� à ���� selon le mode de production
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; – A Paris, cette dernière 
disposition est surtout utilisée 
au profi t du logement social 
et du logement à loyer maîtrisé.
Ϳ – En Ͷͷͷ, le traitement des 
demandes de logement social 
évolue en Ile-de-France : de 
départemental, il devient 
régional. Le ménage qui dépose 
une demande de logement 
social en Ile-de-France dispose 
dorénavant d’un numéro unique 
régional qui lui permet de dépo-
ser une demande dans 
aux maximum ͻ communes 
franciliennes, en remplissant 
un unique formulaire.

En ͼͺͺ, ͼͺͺ et ͼͺͻͺ, la mobilisation des réserves du 
PLU et l’application de la règle du PLU dite des « ͼͿ % » 
ont permis le fi nancement de plus de ͻ Ϳͺ logements 
sociaux neufs (dont ;;ͺ en ͼͺͻͺ).

ͷͷ Ϳͽ : 
le nombre de demandeurs 
d’un logement social 
inscrits à Paris 
au ͷ décembre ͶͷͶ
Chaque année la Mairie de Paris publie conjointement 
avec les services de l’État un rapport détaillé sur les 
demandes de logement déposées à Paris au cours des 
ͻͼ derniers mois . Au ͽͻ décembre ͼͺͻͺ, leur nombre 
s’élevait à ͻͼͻ ͽ, dont ͼ ͻͼ émanent de demandeurs 
domiciliés à Paris et ͼ ͼͼͿ de demandeurs non parisiens.
Environ  % des ménages parisiens sont demandeurs 
d’un logement social. La demande de logements sociaux 
à Paris s’est accrue ces dernières années. Elle est ainsi 
passée de ͻͺͺ ͼͽ demandeurs en ͼͺͺͻ à ͻͼͻ ͽ 
demandeurs en ͼͺͻͺ. Si le nombre de demandeurs 
parisiens a augmenté (+  % depuis ͼͺͺͻ), celui des 
non parisiens a quasiment doublé (+ Ϳ % depuis 

Plus précisément, il est prévu de :
•  utiliser les possibilités de dépassement de COS off ertes 

par le PLU dans les cas de construction de logements 
locatifs sociaux ou de respect des critères de perfor-
mances énergétiques  ;

•  consacrer la moitié des surfaces programmées dans les 
ZAC et opérations d’aménagement à la production de 
logements locatifs sociaux ;

•  mobiliser les emplacements réservés à la création de 
logements locatifs sociaux inscrits au PLU. Suite à 
l’approbation de la modifi cation du PLU de ͼͺͺ, ce 
sont ͻ emplacements qui sont dorénavant réservés 
au bénéfi ce du logement et du logement social ;

•  renforcer la production de logements locatifs sociaux 
en élargissant la zone de défi cit en logement social, 
soumise à la règle dite des « ͼͿ % », qui prévoit que 
lors d’opérations de construction ou de réhabilitation 
de logements de plus de ͺͺ m², les opérateurs privés 
sont tenus de réserver dans les quartiers défi citaires 
en logements sociaux (voir la carte) un quart de la 
surface hors œuvre nette de leur projet à des loge-
ments sociaux ;

•  poursuivre l’acquisition d’immeubles privés.
En outre, le développement de l’off re de logement 
social étant une priorité, la Ville donnera un avis 
défavorable à toute vente de logement social aux 
locataires.

� � km

Logements sociaux
agréés de ���� à ����
selon le mode 
de production

Construction
Acquisition réhabilitation
Acquisition conventionnement
Périmètre de déficit 
en logement social

Source : Ville de Paris, ����



ͷͶ – Source Enquête sur le parc 
locatif social au ͷer janvier ͶͷͶ, 
DRIEA Ile-de-France.
ͷͷ – Source Haut Comité pour 
le logement des personnes 
défavorisées, tableau de bord à 
fi n décembre ͶͷͶ.
ͷ – Source DRIHL de Paris, 
juillet Ͷͷͷ.
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ͼͺͺͻ). Ces derniers représentent ͼ; % des demandeurs 
en ͼͺͻͺ au lieu de ͻͿ % en ͼͺͺͻ.
Il convient de noter que ͼͻ % des demandeurs pari-
siens sont déjà logés dans le parc social mais désirent 
un autre logement, de taille diff érente ou localisé 
ailleurs dans Paris.
Chaque année, plus de ͻͼ ͅ ͺͺ demandes aboutis-
sent à l’attribution d’un logement, tandis que ͽͿ ͅ ͺͺ 
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Nombre de demandeurs de logement social inscrits à Paris en ���� selon leur lieu de résidence
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Part des demandeurs 
de logement social inscrits 
à Paris en ���� 
dans le total des ménages 
de l’arrondissement

Part des demandeurs de logement 
social dans les ménages 
de l'arrondissement

plus de ��%

de � à �� %
de � à � %
moins de � %

ͼͺͻͺ est la troisième année de mise en œuvre de la loi 
instituant le droit au logement opposable, dite loi Dalo. 
La commission de médiation du droit au logement oppo-
sable de Paris, offi  ciellement installée en novembre ͼͺͺ, 
assure la mise en œuvre de la loi. Elle examine la situation 
des ménages qui la sollicitent et désigne à l’État ceux 
qu’elle reconnaît prioritaires et auxquels, en urgence, doit 
être attribué selon le cas, un logement ou une place dans 
une structure d’hébergement. Depuis la mise en place 

de la loi Dalo, fi n décembre ͼͺͻͺ , ͽͿ ; dossiers de 
recours ont été reçus à la Préfecture de Paris en vue de 
l’obtention d’un logement. Après examen de ces recours, 
la commission de médiation a pris ͽͻ Ϳͽ décisions : 
ͻ ͅ ͼ recours ont fait l’objet d’une décision favorable 
et ͻͽ ͻ ont été rejetés. 
Depuis la mise en place de la loi Dalo, fi n décembre 
ͼͺͻͺ , ͽ ;Ϳ ménages reconnus prioritaires ont obtenu 
un logement dans le cadre de la procédure Dalo.

demandes sortent du fi chier du fait de l’attribution d’un 
logement ou d’une non-réinscription.
En raison du coût des logements sur le marché privé, 
la rotation des locataires dans le logement social est 
faible à Paris, et le nombre de logements libérés chaque 
année peu élevé. Pour une moyenne nationale de , %, 
le taux de mobilité dans le parc social est de ,Ϳ % en 
Ile-de-France et de Ϳ,Ϳ % à Paris au ͻer janvier ͼͺͻͺ .

La mise en œuvre du droit au logement opposable
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